FORMATIONS APA – Pathologies chroniques & ALD en France  |  Juin 2026
Cartographie des formations pour l'encadrement de l'APA
Personnes atteintes de pathologies chroniques ou en Affection de Longue Durée (ALD) – France
	Catégorie
	Diplôme / Certification
	Niveau
	Prérogatives APA
	Remarques

	1. DIPLÔMES D'ÉTAT (Ministère des Sports)

	Diplôme d'État
	BPJEPS APT – Activités Physiques pour Tous
	Niv. 4 (Bac)
	APA sans limitation ou limitation minime
	Diplôme socle le plus répandu pour l'APA ; carte professionnelle requise

	Diplôme d'État
	BPJEPS AAN – Activités Aquatiques et de la Natation
	Niv. 4 (Bac)
	APA en milieu aquatique
	Spécialité natation / aquagym adaptée

	Diplôme d'État
	DEJEPS – Diplôme d'État de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
	Niv. 5 (Bac+2)
	Encadrement renforcé, coordination de programmes APA
	Accessible après BPJEPS ; spécialités diverses

	Diplôme d'État
	DESJEPS – Diplôme d'État Supérieur de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport
	Niv. 6 (Bac+3)
	Direction, expertise, pilotage de structures sport-santé
	Mention Sport Santé possible ; niveau cadre supérieur

	Anciens diplômes
	BEES 1er, 2e et 3e degrés (Brevet d'État d'Éducateur Sportif)
	Niv. 3 à 5
	Identiques aux BPJEPS/DEJEPS selon le degré
	Diplômes antérieurs toujours valides pour leurs titulaires

	2. CQP PROFESSIONNELS (CPNEF Sport – Arrêté du 19 juillet 2019)

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur de Loisir Sportif (ALS) + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription (limitations minimes à modérées)
	Option "Activités Physiques et Sportives sur Prescription Médicale" obligatoire

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur des Activités Gymniques + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Base : COREG EPGV ; complété par module commun APA

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur de Tennis de Table + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur de Canoë-Kayak + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur de Rugby à XV + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Technicien Sportif de Basketball + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Éducateur de Tennis + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur d'Escrime + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur d'Athlétisme + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur de Badminton + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Initiateur de Voile + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur de Patinoire + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur en Sport Adapté + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur de Course d'Orientation + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur Bouliste + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur d'Aviron + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur de Squash + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur d'Escalade SAE + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur de Football Américain + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Animateur de Savate + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Technicien Sportif de Tir à l'Arc + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Technicien de Rugby à XIII + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Moniteur de Roller Sport + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Éducateur de Grimpe d'Arbres + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	CQP + option APPMS
	CQP Accompagnateur en Téléski Nautique + option APPMS
	Niv. 4
	APA sur prescription
	Arrêté 19 juillet 2019

	3. CERTIFICATIONS FÉDÉRALES (Arrêtés du 8 nov. 2018 et du 12 juin 2025)

	FF Athlétisme
	Coach Athlé Santé / Entraîneur forme Santé + module sport sur ordonnance
	Fédéral
	ALD/maladie chronique (sans limitation à modérée)
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Arts Énergétiques & Martiaux Chinois
	Moniteur bénévole AEMC + certificat complémentaire santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Basketball
	Moniteur de basketball + Brevet Animateur basket santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Boxe
	Prévôt fédéral + Prescri'Boxe
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Canoë-Kayak
	Moniteur fédéral + Pagaie Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Clubs Omnisports (FFCO)
	Diplôme fédéral unisport + formation pour la santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Cyclisme
	Brevet fédéral BF1/BF2/BF3 + Coach vélo santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Éducation Physique et Gym. Volontaire (EPGV)
	Animateur EPGV + Module Commun APA / Acti'March / Diabète & Surpoids / Gym'Après Cancer / NeurGyV / Maintien autonomie Parkinson / EHPAD Alzheimer
	Fédéral
	ALD/maladie chronique (sans limitation à modérée)
	Arrêté 12 juin 2025 ; 7 options différentes

	FF Escrime
	Éducateur escrime (ou professionnel de santé / Licence-Master STAPS APA) + Escrime sur ordonnance
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Gymnastique
	Animateurs fédéraux (GAC, GAF, GAM, GR, Trampoline, Aérobic, Baby Gym, Freestyle) / Coach Gym+ + Certificat complémentaire ALD
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Haltérophilie-Musculation
	Initiateur musculation / haltérophilie + Coach Muscu Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Handball
	Animateur Handball + Coach handfit
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Montagne et Escalade
	BF Initiateur SAE + Animateur médico-sport-santé niveau 2 (escalade après cancer du sein)
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Natation
	Brevet fédéral 3e degré + Nagez forme santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Retraite Sportive
	Animateur fédéral + module multi-activités senior
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Rugby à XIII
	Entraîneur Expert/Fédéral/Éducateur + Formation VITA XIII
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Savate Boxe Française
	Monitorat savate (BF/SF/CC) + Savate Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Ski
	Moniteur fédéral 2e degré + module ski forme + Coach ski forme (diabète / cardiovasculaire / cancer / troubles psychologiques)
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Tir à l'Arc
	Entraîneur 1er niveau/fédéral + Module tir à l'arc sur ordonnance
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Triathlon
	Entraîneur fédéral BF4 + Coach triathlon santé niveau 2
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Voile
	Moniteur FF Voile + Coach Voile Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Sportive et Culturelle de France (FSCF)
	BF Animateur 2 + Formation Form+ / module APPMS
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Sportive et Gymnique du Travail (FSGT)
	Moniteur fédéral / BF Animateur FSGT niveau 2 + Sport santé – Ca va la forme ?
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	UFOLEP
	BF Animateur 1er degré + APS et prescription médicale
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	UNCU (clubs universitaires)
	Diplôme fédéral unisport + formation santé "AP : action complémentaire"
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Études et Sports Sous-Marins
	Entraîneur/Moniteur 1er degré + formation sport sur ordonnance
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Kick-Boxing, Muay Thaï
	Moniteur fédéral 3e degré + formation sport sur prescription
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Randonnée Pédestre
	BF Animateur longe-côte / marche nordique / randonnée + Marches sur ordonnance niveau 2
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Rugby
	BF Rugby à 5 niveau 1 + BF Rugby à 5 niveau 2 Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Cyclotourisme
	Moniteur fédéral FFVélo + Éducateur Vélo Santé FFVélo
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FSASPTT
	BF Omnisports FSASPTT 1er degré + Coach Sport Santé by ASPTT
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Judo, Jujitsu, Kendo
	Certificat fédéral d'enseignement bénévole + Judo Taïso Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Karaté
	Animateur fédéral + KaraSANté
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Squash
	Animateur / Initiateur / Dirigeant + Squash Santé Bien-Être
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Tennis de Table
	Animateur fédéral + Ping sur ordonnance
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Handisport
	Animateur / Moniteur fédéral + Handisport-Santé niveau 2
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Équitation
	Brevets fédéraux d'entraîneurs + BF encadrement équitation sport santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Sport pour Tous
	Animateur bénévole + Sports pour Tous ASPM
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Volley
	Animateur / DRE2 M2 + AFJ + Éducateur Volley Santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Sauvetage et Secourisme
	BF formateur sauvetage sportif + Sauvetage secourisme sur prescription
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Danse
	CFID1 + Encadrant danse santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	FF Surf
	BF Initiateur Surf / SUP + Surf santé
	Fédéral
	ALD/maladie chronique
	Arrêté 12 juin 2025

	4. FORMATIONS UNIVERSITAIRES

	Licence STAPS
	Licence STAPS mention APA-S – Activité Physique Adaptée et Santé (RNCP35944)
	Niv. 6 (Bac+3)
	Toutes limitations fonctionnelles – carte professionnelle EAPA
	Formation de référence pour l'Enseignant en APA (EAPA) ; présente dans toutes les universités STAPS (Rennes, Lille, Nantes, Toulon, Gustave Eiffel, Clermont…)

	Master STAPS
	Master STAPS mention APA-S (co-accrédités Nantes, Toulon/Marseille/Avignon, Lille, Gustave Eiffel/UPEC, Clermont-Ferrand…)
	Niv. 7 (Bac+5)
	Expertise, conception/évaluation de programmes, coordination MSS, recherche
	Formation ouverte en apprentissage dans plusieurs universités

	DU
	DU Prescription d'Activités Physiques et Lutte contre la Sédentarité dans les Maladies Chroniques – Montpellier
	DU (Bac+3 min)
	Perfectionnement ; pas de prérogative directe autonome
	Pour professionnels de santé et STAPS

	DU
	DU Activité Physique et Maladies Chroniques – Limoges (HAVAE)
	DU (2e cycle)
	Perfectionnement ; pas de prérogative directe autonome
	Ouvert aux 2e cycle médecine, DE infirmier, MK, ergothérapeute, Licence STAPS

	DU
	DU Intervenir auprès des patients chroniques par les APA – Université de Rouen
	DU (Bac+3 min)
	Perfectionnement ; pas de prérogative directe autonome
	Professions de santé et du sport ; sélection sur dossier

	DIU
	DIU Activité physique, Nutrition et Santé – Sorbonne Université / UPEC (Paris)
	DIU (Bac+3 min)
	Perfectionnement ; pas de prérogative directe autonome
	78 heures, 3 sessions de 4 jours ; tarif FC 2 025 €

	DU
	DU Médecine du Sport, Addictions et Pathologies Chroniques – Paris-Saclay
	DU (Bac+3 min)
	Perfectionnement pour la prescription d'APA (médecins et STAPS)
	80 heures en présentiel + 15h TD/QCM ; début janvier 2026

	5. FORMATIONS PRIVÉES RECONNUES (Qualiopi / RNCP / Arrêtés interministériels)

	Privé – Qualiopi + RNCP
	Formation professionnelle Sport-Santé – Campus Form by CFPMS (100h)
	Formation continue
	Encadrement APA pathologies chroniques (limitations minimes à modérées)
	Stage en maison de santé labellisée ; couvre diabète, obésité, cancers, TMS, Alzheimer, post-COVID

	Privé – Qualiopi
	Éducateur Sport sur Prescription Médicale (ESPM) – CROS Île-de-France
	Formation continue
	Encadrement APA pathologies chroniques
	Mise à jour 2025 ; formateurs médecins et professionnels de santé

	Privé – Qualiopi
	APA et Pathologies Chroniques (14h) + modules spécialisés par pathologie – CAP Formations Sport
	Formation continue
	Perfectionnement encadrement APA (limitations minimes à modérées)
	Modules ciblés : cancer, obésité, douleur, TMS, endométriose

	Privé – Qualiopi
	Formation Sport sur Ordonnance (32h / 4 jours) – Sport Santé 86
	Formation continue
	Encadrement APA sur prescription
	Présentiel ; certifié Qualiopi

	Fédéral – Arrêté 2025
	Sport Santé et APA sur Prescription Médicale – FSCF Atoutform' (43h)
	Formation continue
	Module APPMS pour titulaires de CQP ; limitations minimes à modérées
	E-learning + classe virtuelle + présentiel ; formations de spécialisation par pathologie disponibles

	CREPS / Réseau public
	Module APA / MPSS / M2S selon région – ex. Module APMC CREPS Pays de la Loire (36h)
	Formation continue
	Perfectionnement encadrement APA (sans ouverture de nouvelles prérogatives)
	Reconnu DRAJES et/ou ARS selon région ; ne figure pas au RNCP/RS

	Réseau EPGV – COREG
	Module Commun APA FFEPGV (28h, mixte e-learning/présentiel)
	Formation continue
	Accès sport sur ordonnance pour CQP ALS ou BPJEPS ; limitations minimes à modérées
	Inscrit à l'arrêté du 8 novembre 2018 ; équivalence APPMS directe

	CREPS Vichy – Réseau public
	Formation Éducateur Sport Santé niveau II Auvergne-Rhône-Alpes (45h + 40h terrain)
	Formation continue
	Encadrement APA pathologies chroniques ; reconnue DRAJES et ARS AURA
	Priorité aux titulaires BPJEPS / BEES / DE

	6. FORMATIONS PRIVÉES NON RECONNUES (ni RNCP, ni APPMS, ni arrêté interministériel)

	Non reconnue
	Formations e-learning généralistes (Udemy, Teachable, OpenClassrooms…)
	Aucun
	Aucune prérogative réglementaire APA
	Pas de valeur légale en France pour l'encadrement APA sur prescription

	Non reconnue
	Certifications anglophones non homologuées (ACSM-EP, ACE Cancer Exercise Specialist, NSCA-CSCS…)
	Aucun
	Aucune prérogative réglementaire en France
	Reconnues à l'international mais sans équivalence juridique française

	Non reconnue
	Stages "Coach bien-être" ou "Naturopathe-coach sportif" (1 à 3 jours)
	Aucun
	Aucune prérogative réglementaire APA
	Risque d'exercice illégal si présenté comme APA thérapeutique hors conditions réglementaires

	Non reconnue
	Formations "Niveau 1 Sport Santé" organisées localement (CDOS/CROS non labellisées)
	Attestant uniquement
	Aucune prérogative réglementaire
	Sensibilisation seulement ; ne permettent pas d'intervenir dans le cadre du sport sur ordonnance

	Non reconnue (prérequis)
	MOOC Sport Santé – INSEP / Ministère des Sports (gratuit, 1h30)
	Aucun
	Aucune prérogative ; sensibilisation
	Requis comme prérequis d'entrée pour certaines formations CREPS ; non certifiant



Synthèse : qui peut encadrer quoi ?
	Profil du patient
	Intervenant(s) habilité(s)

	ALD avec limitations fonctionnelles SÉVÈRES
	Professionnel de santé uniquement : masseur-kinésithérapeute, ergothérapeute, psychomotricien

	ALD avec limitations MODÉRÉES
	EAPA (Licence STAPS APA-S) + éducateur sportif avec qualification APPMS, dans le cadre d'une équipe pluridisciplinaire

	ALD avec limitations MINIMES ou SANS limitation
	Tous diplômes d'État (BPJEPS, DEJEPS, DESJEPS) + CQP avec option APPMS + certifications fédérales listées aux arrêtés

	Maladie chronique hors ALD (depuis loi 2022)
	Même cadre élargi ; prescription possible par tout médecin (loi de démocratisation du sport du 2 mars 2022)



Point de vigilance réglementaire :
Un éducateur sportif titulaire uniquement d'un CQP sans l'option APPMS, ou d'une formation privée non listée aux arrêtés interministériels, n'est pas légalement habilité à intervenir dans le cadre du sport sur ordonnance.
La carte professionnelle d'éducateur sportif (à renouveler tous les 5 ans) est obligatoire pour tous les professionnels encadrant contre rémunération.
La loi de démocratisation du sport du 2 mars 2022 a élargi la prescription d'APA aux malades chroniques hors liste ALD et aux personnes présentant des facteurs de risque.
Sources : Arrêté du 12 juin 2025 (certifications fédérales) – Arrêté du 19 juillet 2019 (CQP) – Arrêté du 8 novembre 2018 – Décret du 30 décembre 2016 – Loi de démocratisation du sport du 2 mars 2022   |   Page 1/2
